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Description générée automatiquement]
Dimanche 6 septembre 2026 de 10h à 18h
Centre-ville

A renvoyer à la Maison des Associations avant le 31 mars 2026
[bookmark: _Hlt139943770]par courrier au 20 rue Claude Pernès - 93110 Rosny-sous-Bois, ou par mail à associations@rosnysousbois.fr 

Nom de l’Association : 	
Président(e) : 	
Adresse : 	
	
Téléphone : 		Mobile : 	
Adresse mail : 	
 J’autorise la Maison des associations à utiliser ses coordonnées afin de me contacter.
 Je m’engage à respecter le Règlement du forum des associations de Rosny-Sous-Bois.

Participera au forum : 	OUI 		NON	
La participation au forum est gratuite pour les associations et pour le public.
Nom de la personne présente sur le stand dès l’installation: 	

L’association sera présente :
Le matin 8h - 14h (uniquement)  	  l’après-midi 14h – 18h  (uniquement) 
la journée entière 8h – 18h 
Les occupations des stands seront distribuées en fonction des disponibilités.

IMPLANTATION DES STANDS :
	Extérieur 		salle omnisports 		Indifférent	
				
L'implantation des stands sera réalisée en fonction des impératifs de sécurité et des besoins recensés et sera éditée sous la forme d'un plan.

Si vous souhaitez un stand proche d'une autre association (sous réserve des disponibilités) : 
· Sur le même stand : 	OUI 		Indifférent	
Si oui, nom de l'autre association : 	

· Sur un stand à proximité : 	OUI 		Indifférent	
Si oui, nom de l'autre association : 	

[bookmark: _GoBack]DEMONSTRATIONS PROPOSÉES (sous réserve des conditions sanitaires) : 
Intitulé : ……………………………………………………………………………………………………………
Description :	
	
Si vous avez une préférence d’horaires, merci de l’indiquer : 	
Cependant, les horaires de passage seront définis en fonction du planning établi par le service organisateur.

BESOIN EN ALIMENTATION ELECTRIQUE (uniquement sur les stands intérieurs) : 
 oui               	 non
· Type de matériel :……………………………………………………………………………………..
· Puissance (ampères) 	…………………………………………………………………………………
Nous ne pourrons être garant de cet équipement qui se fera en fonction des besoins réels de l’association, les implantations électriques étant diminué pour raisons de sécurité
(Prévoir des rallonges et des prises multiples aux normes en vigueur pour effectuer vos branchements.)
Chaque association se chargera du transport (aller et retour) de son propre matériel.

Fait le 		Signature du demandeur :

En cas d’annulation, merci de nous informer au plus tard 48 heures avant la manifestation. En cas d’absence non justifiée, votre stand sera réattribué dès l’ouverture au public à une autre association. De plus, votre inscription pour l’année suivante sera placée sur liste d’attente et ne sera prise en compte que dans la mesure où il restera des emplacements disponibles. 
*Stationnement des exposants sur le parking municipal


Responsable du traitement : Maison des associations de la ville de Rosny-sous-Bois. Ce consentement permettra un traitement informatisé des données destiné à la communication avec vous durant la mandature. Les destinataires des données sont : la Maison des associations de la ville de Rosny-sous-Bois. Conformément à la loi "informatique et libertés" du 6 janvier 1978 modifiée, vous bénéficiez d’un droit d’accès et de rectification aux informations qui vous concernent. Si vous souhaitez exercer ce droit et obtenir communication des informations vous concernant, veuillez-vous adresser à dpd@rosnysousbois.fr. La durée de conservation de ces données sera de 2 ans.
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